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«mrzTJz?9 iurai - n » •• ré«»r-
1 " " J ~ . " * i — • » *•"« »ou»-iroupe« : 

»» u««r.U comportant des iimpl.flea.tum-. 
pour km i -MmblM 

»» Décret* comportant des allégements 
IV 1UK. 

A titre d'exempte : Pour le premier sous-
grcupe : on peut citer le décret unifiant 
le* prlTtlécee fiscaux : le décret portant 
modlneatlon de l'aeslette de l'Impôt sur iea 
hlnssliiBa Industriels et commerciaux et d-
i impôt sur les traitements st salaires; 

Pour le deuxième sous-groupe : le décret 
réduisant, dans certaines conditions déter
minée*, la droit qui frappe les apports de 
capitaux frala dans les sociétés 

4* P i n sis qui lisant à fsvortser an* re
prise de la Tte économique. 

On peut ranger dans ce groupe les décrets 
relatif» fc la protection de l'épargne, qu'il 
s'agisse de statut des banques populaires, de 
la réglementation du droit de vote dam le* 
ssfarabises d'actionnaires: du décret préci
sent les modalités du remboursement anti
cipé des dettes ou du décret modifiant le 
aéeret antérieur sur le démarchage 

M.BssssaTi de rAfr ico l tare 
M Pierre Cathala. ministre de l'Agri

culture, a soumis hier, au Président de 
la République, dix-sept décreU-lota. dont 
les principaux peuvent être brièvement 
résumés de la manière suivante 

1«. — Décret complétant le décret du 
I août 1905 relatif à la révision des con
trait* ds betteraves et à l'application des 
aocorda de contingentement fc la produc
tion du aucre. Il précise que ce* accords 
professionnel* doivent réunir nour •**• 
exécutés une large majorité, qui est fixée 
aux quatre cinquième* au mouis ues in
dustriels Intéressés représentant le même 
pourcentage de produit* fabriqués. 

.• . _ Décret établissant une assem
blée permanente des présidents de* Ch.m 
bres d'agriculture. L'assemblée des prési
dent* de Onambres d ' agriculture reçoit. 
aux termes de ce décret, un statut léeral 
et devient l'organisme consultatif et re
présentatif des intérêts de l'agriculture 
auprès du ministre. 

3». — Décret relatif fc l'organisation 
et à la défense ou marché du b'.é. Ce 
décret assure l'organisation du marché du 
blé et des céréalss; 11 comporte un certsln 
nombre de mesure* particulièrement im
portante* et notamment la suppression de 
la taxe à 1» production, les modalités de 
résorption des excédents dans lea année* 
excédentaires, le contingentement et > 
contrôle de* moulins. 

4* Décret tendant à suspendre 
pour un an l Interdiction d'utiliser pour 
lea coupages les vins issus des cepsges Ce 
Jacquea. 

3», * Décret tendant à instituer le 
prêt sur gages ou nantissement entre le* 
grainetiers et les récoltants. 

«•. — Décret-loi relatif à l>fflcha«e 
de* prix pour lutter contre la spéculation 
et la hausse des prix. Ce décret institue 
l'affichage obligatoire de*, prix dans le» 
établissements de vente au détail pour les 
denrée* alimentaires et les boissons. Dans 
les hailss. foires, marchés, ainsi que s i r 
les étalages ambulants, une affiche très 
apparente devra porter également r Indi
cation de* prix. 

Les hôteliers, restaurateurs et cafetiers, 
ainsi que lea directeurs ou gérants u'éta-
balasementa servant de* denrées ou bols-
son* alimentaires sont tenus d'afficher àr 
l'extérieur de leurs étsblissements et dans 
las locaux affectés au public le prix des 
repas ou consommations. 

T». — Décret-loi complétant la loi de 
lgag sur le régime des eaux et autorisent 
le* départements et les commune* à exé
cuter et à prendre à leur charge le curage 
et l'amélioration dea cours d.'*au non navl-
gablea ni flottables situés sur leur ter
ritoire. 

8* — Décret-loi complétant les lois 
de 1505. 18SS et 1936 sur les associations 
smd'cales pour l'exécution de travaux fc 
entreprendre avec le concours financier 
de l'Etat. 

9*. — Décret-loi modifiant et abrogeant 
la loi du 27 novembre 1<»18 sur le remem
brement de la propriété rurale. 

10*. il», 12*. 13". — Décrets intéressant 
le domaine for-stter. 

14*. — Décret-loi substituant au profit 
de l'Etat la prescription trentenalre à la 
prescription quinquennale pour poursui
vre le remboursement des prêts consentis 
en application de la loi du 4 m»t 1918. 

13*. — Décret-loi soumettant au contrôle 
les sociétés de crédit agricole demandant 
à bénéficier des exonérations fiscales pré' 
vues par la loi du 5 août 1920. 

lê> — Pécrot-lol prévoysnt que les 
sùûreté?a données dsns l'Intérêt de l'Etat 
par des agriculteur* Mntatrés (grêle, orage. 
Inondations) et notamment les garanties 
hypothécaires seront' données gratuitement 

11*. se* D#cret»loi précisant en ce qui 
concerne les associations ••rrlcol»»-. l'ap
plication de la loi de 1932 sur les alloca
tion» familiales. 

L abondance des textes des nouveaux dé
crets-lois, au nombre de plus do 400. n'a 
pas permis la parution du « Journal Offi
ciel » le 31 octobre. Il est vraisemblable 
que cet important numéro pouna être mis 
en vente samedi matin. Il ne comporte 
pas moins de 300 pages et pesé plu* de 
700 grammes. 

Voici les têtes de chapitres de3 nouveaux 
décrets-lois qui paraissent ce vendredi 
matin : 

Ministère de l'Education nationale : Dé
cret organisant l'apprentissage ; décret re
latif à la révision de la carte scolaire. 

Ministère des Travaux publics : Décret re
latif aux emplois réserves dans le person
nel des grands réseaux de chemins de fer. 

Ministère du Travail : Décret pertant ou
verture et annulation de crédit•* pour une 
rommr de 000 000 francs ; décret modiflsnt 
le régime des Assurances sociales dans 
l'agriculture. 

Ministère de la Santé publique: Décret 
limitant l'attribution des primes à la nata
lité aux familles non Inscrites fc l'impôt gé
néral sur le revenu. — Décret prévoyant 
l'institution d'un règlement sanitaire dé
partemental. — Décret modifiant le mode de 
calcul de la majoration spéciale Instituée 
par l'article 20 bis de la loi du 14 Juillet 
1903. — Décret portant Interdiction de cu
mul entre les fonctions de membres de la 
Commission administrative d'un établisse
ment public hospitalier et de médecin-chef. 
médecin ou chirurgien de cet établissement. 
— Décret relatif fc la répartition d'assis
tance — Décret modifiant la loi du 27 Juin 
1904 sur le service des enfants assistés. — 
Décret modifiant la loi du 23 décembre 1874 
sur la protection des enfants du premier 
âge — Décret modifiant la loi du 28 Juin 
1904 en ce qui concerne l'éducation de» 
pupilles difficiles — Décret relatif au cu
mul dea ressources des bénéflclslres des allo
cations d'assistance aux vieillards. Infirmes 
et Incurable*. — Décret relatif fc la révision 
des prix de Journée, dans les sanatorla pu
blics. — Décret relatif fc la fixation des 
prix de Journée dans les établissements pu
blics hospitaliers. 

Ministère des Finances: Décret relatif aux 
centimes départementaux et communaux. 
— Décret relatif au recrutement des per
cepteurs. — Décret modifiant le tableau des 
patentes. — Décret modifiant le Code des 
douanes. — Décret relatif fc la constitution 
de syndicats de communes pour la percep
tion de droits d'octroi. — Décret rattachant 
au budget communal les petits Bureaux 
de bienfaisance. 

Dernière Heure 
La garantie des avances 
sur les créances des offices 

de compensation 
Paris. 31 octobre. — Le ministère du 

Commerce communique : < L'un dea dé
crets-lots signes le 30 octobre autorise 
le Gouvernement à garantir, à partir du 
1" novembre, les avinées sur lea créances 
inscrites au plus tard le 31 Juillet 193S 
sur les livres dea offices de compensa
tion. En conséquence, Isa récépissés 
ayant plus de trois mois de date, pour
ront désormais, bénéficier des facilités 
accordées par le décret-loi du 8 août 
1935. alors que. sous le régime antérieur, 
pouvaient ;euls faire l'objet d'une de
mande de garantie les récépissés ayant 
au moins un an de date. 

Un nouvel avion de chasse 
Paris, 31 octobre. — Après avoir ob

tenu du ministère de l'Air un marché de 
primes pour son avion à surface variab> 
qui permet différents écarts de vitesse. 

I i'ingenieur Makhonlne vient d'être au-
| torisé par le service technique à étudier 
j un avion de chasse suivent les mêmes 
principes. 

C'est ainsi que. grâce aux ailes qui se 
développent et se rétrécissent à volonté, 
cet avion de chasse à train escamotable 
et bi-canon, pourra atteindre une vi
tesse dî 500 kms à l'heure et atterrir à 
moins de 100 kms à l'heure. 

Veille de Toussaint 

La tension sino-japonaise 
s'aggrave 

Changhai. 31 octobre. — M. Kao Tsung 
Wou. directeur du département d'Asie au 
Ministère des Affaires étrangères, a dé
claré : 

« La tension slno-Japonalsa s'aggrave 
et laisse craindre des événements sérieux. 

Les Japonais ont déjà pris souvent pré
texte de ce qu'ils : / sellent la mauvaise 
volonté des Chinois, à coopère- avec eux 
pour Justifier une action nouvelle ». 

Dernières Nouvelles Sportives 
CYCLISME 

L'ITALIEN 0LM0 
BAT LE RECORD DU MONDE 

DE L'HEURE, SANS ENTRAINEUR 
Milan. 31 octobre. — Jeudi après-midi, 

sur la plate du vélodrome de Milan, ie 
champion cycliste Italien Olmo s'est attaqué 
au record du monde de l'heure sans entraî
neur, record détenu par le coureur français 
Richard qui. le &i août 1933. avait réussi à 
couvrir une distance de 44 kms 777 m. Olmo. 
en forme parfaite, est parvenu à battre le 
record, parvenant à accomplir 45 kms 000 
dsns l'heure. 

BOXE 

A LA SALLE WAGRAM 
Paris. 31 octobre. — Vuicl le3 résultats 

des combats suivants : 
En S reprises de 3 minutes. — Martin 

bat Dlous aux points : Klosky et Defeuex 
font match nul ; Pollllou bat Kubln par 
arrêt de l'arbitre au troisième round. 

En 1* reprises de 1 minutes. — Valentln 
Ancelmann i Français) bat Pepbito Puis 
(Espagnol) aux pointa ; Ange Clivllle (Por-
torlco) bat Jancenelle (France) par k.-o. 
à la cinquième reprise. 

Renseignements commerciaux 
COTONS 

LIVKRPOOL, 31 octobre. 
Importations. 14.505 balles : Américain, 

baisse 8 ; Brésilien, baisse s ; Egyptien, 
baisse 4. 

New-Or'éans 

Terme 1 Prèe. Ijour 

1 1 

New-York 

Prèe. 1 Jour 

l Disponible . . . 11.33 11.45 11.35 1140 
Octobre 10.73 10.87 10.73 —— 
Novembre . . . . — —.— 11.03 110» 
Décembre 10 9* 1108 10 98 11.04 
Janvier 10.84 10 88 10 82 10 89 
Février —.— — ..*- -10.83 10.8» 
Mais 10 M 10 91 10 85 10 88 
Avril —— —.— 10 85 10.88 
Mal 10.88 10.87 10.88 10.88 
Juin —.— —.— 10.81 10 87 
Juillet 10.84 10 84 10.84 10 88 
Août —— —.— 10.80 10 80 
Septembre . . . —.— —.— 10.78 10 74 

Recettes. — Aux ports de l'Atlantique, 
5.000: aux ports du Golfe. 58.000: aux ports 
du Pacifique. 9.000. 

Exportations. — Pour la Grande-Bretagne. 
2 000: France et Continent. 46 000: Japon et 
Chine. 5000. 
Une exposition de M. René Bu ffin 

à Lille 
Lej amateurs d'art de notre région se 

réjouiront d'anprendre que M. René Buf-
fln. dont le vigoureux talent s'élève sans 
cesse à la maîtrise complète fait une 
exposition de ses œuvres à partir de ce 
Jour 1" novembre, à la Nouvelle Galerie 
d'Art. 55. rue Esquerraoise. à Lille. 

L'aviateur Maurice Arnoux 
est maintenant détenteur 
de la Coupe Michelin 1935 

Orly, 31 octobre. — C'est aujourd'hui 
Jeudi. Jour de clôture définitive de la 
Coupe Internationale Michelin 1935. Au
cun concurrent n'ayant pris part, l'avia
teur Maurice Arnoux devient ainsi dé
tenteur de la Coupe 1935, ayant réalisé, 
le 8 octobre, sur un circuit de 2.902 kilo
mètres, une vitesse moyenne horaire de 
286 kms 800. 

QUELQUES TOMBES FLEURIES AU CIMETIÈRE DE ROUBAIX (Ph. du J. deRx ) 

Un de nos concitoyens, M. Maurice Dubrulle, 
a parlé hier soir 

aux éleveurs de moutous d'Australie 
Au cours de l'été, le Gouvernement 

australien a chargé les Country Broad-
casting Services Ltd de faire deux fols 
par mois des diffusions au nom de 
l'Association des Eleveurs du New 
South Wales aux éleveurs qui sont dans 
la campagne, loin des centres économi
ques. ' 

Ces radiodiffusions sont dest inées à 
donner des conseils d'élevage, de pasto-
ralisation. à renseigner sur l'état des 
cours, à donner des renseignements vé
térinaires, bref à toucher tous les é le
veurs pour les renseigner tant sur les 
perfect ionnements de la profession que 
sur la situation économique mondiale ds 
la laine. 

Au cours de la première radiodiffusion 
d'Inauguration, qui a eu lieu dans la 
soirée du 31 octobre, différentes person
nal i tés politiques et économiques de 

l'Australie ont été priées de parler, et une 
invitation spéciale a été faite à M. M a u 
rice Dubrulle. président de la Fédération 
Lainière Internationale, pour y prendre 
la parole. Grâce à l'amabilité du poste 
Radio P.T.T. Nord à Lille, le discours de 
M. Dubrulle a été pris sur disque, puis 
envoyé en Australie, d'où le disque a été 
transmis au cours de la radiodiffusion 
d'hier soir. 

Nous sommes heureux de pouvoir re
produire le texte du discours de M. M a u 
rice Dubrulle que tous nos concitoyens 
liront avec intérêt, car c'est le langage 
d'un grand Industriel tainier s'adressent 
à ceux qui, au loin, produisent la m a 
tière travaillée dans nos usines. 

Il nous plaît aussi de souligner cet 
événement : une personnalité de chez 
nous s'entretenant. à des millers de 
kilomètres de distance, grâce aux d é 
couvertes modernes, avec les producteurs 
de laine de la lointaine Australie. 

Voici la traduction du discours de M. 
Maurice Dubrulle que celui-ci a, n a t u 
rellement, prononcé en anglais : 

Mes chers amis de l'Association dea 
Eleveurs de la New South Wales. 

Je suis très reconnaissant à la « Coun
try Broadcut lng Services Limited ». parce 
qu'elle me donne l'occasion d'avoir un 
entretien cœur à cœur avec vous. 

Je lui suis reconnaissant pour deux 
motifs : 

Tout d'abord. J'ai l'occasion de remer
cier la < Country Broadcastlng Services 
Limited » de son Initiative qui est telle
ment digne d'attention et qui vous per
mettra, à l'avenir, d'être au courant dea 
changements économiques se produisant 
dans votre profession, et cela malgré que 
vous vous trouves à une grande distance 
des- centres d'information et d'activité 
commerciales. 

En second lieu. 11 m'est donné de vous 
parler tout i fait franchement, non seu
lement en mou nom seul, mais aussi au 
nom des onze pays qui appartiennent à 
la Fédération lainière internationale et 
qoi englobent les deux tiers de vos mai
sons, celles qui, par leurs achats, sont la 
source de votre prospérité. 

J'ai souvent entendu dire et J'ai souvent 
lu qu'il existe des sentiments d'antago
nisme entre producteurs et consomma
teurs. Vous, les éleveurs, vous êtes les 
producteurs. Nous, qui employons votre 
laine sur nos machines, nous sommes les 
consommateurs. • 

Je regrette cette assertion et Je proclu 
me énerglquement que nos intérêts sont 
solidaires. 

La lame trop bon marché est préjudi
ciable à vos Intérêts, parce qu'elle ne voua 
permet pas de gagner votre vie. Mais elle 
est également préjudiciable pour nous, 
parce qu'elle amène les prix des produite 
fabriqués à tomber fc un niveau tel lement 
bas. pour Un certain temps, que cela em 

pêche une augmentation parallèle dea 
prix lorsqu'une hausse est annoncée. 

La laine t rob chère peut vous donner à 
vous, les é l e w u r s . des bénéfices très 
appréciables pendant quelque temps, mais 
nous, les consommateurs, nous sommes 
alors obligés d'employer d'autres matiè
res comme le coton et des matières infé
rieures, afin d'orste.ilr, pour lea tissus, des 
prix qui nous pernvettent de nous tenir 
au niveau du pouvoir d'achat de la 
moyenne des consommateurs. 

C'est pourquoi noaur devons nous aider 
les uns les autres, t-t étudier ensemble, 
en relations cordiales. st. stabilisation du 
marché lalnler. 

La laine est certainement la matière la 
plus commode en ce monde . B l é n'a pas 
été travaillée artificiellement comme le 
coton, le blé, le caoutchouc, le .café, le 
métal. Elle a toujours suivi le cours nor
mal de la loi de l'offre et d.; la demande. 
Elle peut, sans aucun doute , envisager 
l'avenir avec confiance et prévoir un bril
lant avenir. 

Tous, vous les producteurs et nous les 
consommateurs, nous devrions faire notre 
passible pour permettre k la laine .de de
meurer dans des limites raisonnables en 
ce qui concerne les prix, c'est-à-dti* des 
prix de consommation. 

C'est avec regret que Je dois .vous 
quitter, mes chers amis de l'Association 
des Eleveurs de New South Wales. en 
déclarant que J'ai toujours une très gran
de confiance en l'avenir de la fibre qui 
nous donne, à vous et à nous, les moyens 
d'existence, et en vous adressant, non 
seulement mes propres salutations très 
cordiales, mais aussi las salutations ami
cales des onze nations qui- sont groupées 
dans la Fédération lainière internationale. 

Le plus gros avion 
de bombardement américain 

tombe et prend feu 
an cours d'un vol secret 
New-York. 31 octobre. — L'immense 

quadrimoteur de bombardement de l'ar
mée américaine s'est abattu à Dayton, 
dans l'Ohlo. au cours d'un raid secret. 

L'appareil, en touchant le sol. se trans
forma en une Immense torche et on doit 
au courage des sauveteurs de ne compter 
qu'un mort sur les cinq occupants du 
bord. 

Sa puissance était de 3400 chevaux, 
développée par quatre moteurs ; son e n 
vergure était de 31 m. 60. Son poids 
total en pleine charge était 15 tonnes, 
sur lesquelles figuraient 6 tonnes d'ex
plosif. 

L'Union national* 
dos combattants participera 

participera aux manifestations 
patriotiques du 11 novembre 

Paris. 31 octobre. — M. Rlvollet avait 
fait savoir aux présidents des Associa
tions et chefs de groupements des au 
clens combattants, son intention de ne 
pas participer à la manifestation du 11 
novembre, et ceci sous prétexte de pro
tester contre les décrets-lois. 

M. Lebecq a répondu hier par une 
lettre vigoureuse, au nom du Conseil 
d'administration du 1TJJI.C., que son 
groupement prenait son entière liberté 
d'action et s'associerait aux manifesta
tions patriotiques du 11 novembre. 

D'autre part, la Fédération des ami
cales régimentalres a voté un ardre du 
Jour dans le même sens. 

Un débitant de tabacs de Lille 
coupable de coups mortels 
est condamné à trois ans 

de prison 
par la Cour d'assises du Nord 

Henri Ysabeaux, débitant de tabacs fc 
Lille, 38, rue de Flandres, comparaissait 
hier devant la Cour d'assises du Nord 
sous l'accusation de coups mortels. 

De nombreux témoins l'accusent d'avoir 
frappé son épouse fc un point tel, que 
celle-ci finit par mourir après deux an
nées de sévices. 

L'INTERROGATOIRE 
ET LES TÉMOIGNAGES 

Ysabeaux se présente a l'audience cor
rectement vêtu d'un complet noir de bon
ne coupe. Le président Debulsson. après 
avoir énuméré ses antécédents, fait le 
récit des nombreux témoignages qui 
l'accusent d'avoir martyrise sa femme. 

Ysabeaux nie ces témoignages et affir
me que tout s'est borné a quelques gifles. 

Ce n'est pas ce que déclare le profes
seur Muller. qui a constaté que la mort 
fut le résultat de coups violents portes 
sur la tète. 

M. le docteur Crépin, médecin de la 
fr.mllle Ysabeaux se retranche derrière 
le secret professionnel et refuse de ré
pondre aux questions de la défense repré
sentée par M' Sprlet. 

M. Coquet, commissaire de police, dé
clare que M"" Ysabeaux vivait dans la 
crainte perpétuelle de son mari. 

Des voisins viennent déposer. Tous 
ont vu Ysabeaux frapper *a femme. Seule, 
une femme de ménage. M"' Vanden-
bulcke, prétend le contraire. 

C'est ensuite le défilé l e s téraalns cités 
par la défense, puis l'audience est sus
pendue. 

REQUISITOIRE ET PLAIDOIRIES 
M< Jarquin. avocat de la partie civile, 

estime que l ien ne prévaut contre les 
faits constatés par les témoins et affir
més p a r le médecin-légiste. 

M. l'avocat général Dorly requiert une 
peine criminelle adéquate aux sévices 
Impitoyables qu'Ysabeaux a Infligés S 
son épouse. 

M" Spriet, défenseur d'Ysabesux. recon
naît que son client s'est livré parfois a 
des violences regrettables sur sa femme, 
mais estime qu'elles n'ont pu entraîner 
la mort. Il demande l'acquittement de 
l'accusé détenu depuis S mou. 

LE VERDICT 
Le verdict est afflrmatlf sur les ques

tions de coups et blessures ryant entraîné 
la mort sans Intention de la donner. Les 
circonstances atténuantes sont accordées. 

Ysabeaux est condamné à 3 ans d'em
prisonnement et à 5 ans d'Interdiction 
de séjour. 

Le Reich proteste à Londres 
contre un article 

de M. Winston Churchill 

AajaaraVtnù, laasVwS |»> •tvsttsri : 
A u K i t r k u . Toussaint; demain. Com

mémoration des morts. 
Soleil: Lever. 8 h. 38; coucher. 18 h 11. 
Laae: Nouvelle Su 27; premier quartier 

le 3 
Bulletin aaé l lmlags isa aear la tesaraé» 

du 1" novembre ( régis» Nées): Temps 
médiocre très nuageux avec pluies Inter
mittentes: vent du secteur Ouest aao<ÉTé 
a assez fort: le minimum de température 
sera atatlonnalre par rapport à la veUle. 

Méssclns Se service. (A n'appeler qu'en 
ras d'absence du médecin de la famille): 
MM. Isa docteurs Desrousseaux. 113. rue 
de l'Rpeule (Tel : 317.37) et Lekleffre. 18. 
rue Cbanay (Tél.: 34048). 

Pharmacien, de sarde: MM. CaesteXer. 
ru? Jules-Guesde. 287 et Deaoteux, rue 
Jouffroy. 43 

Hlppoarome-1 heàtre: à 15 r. et 30 h 30 
c Le Pays du sourire >. 

dent tout 
économat» réalisées à la suit» das i 
lots. 

Beriin, 31 octobre. — Le gouvernement 
du Reich a chargé son ambassadeur à 
Londres de protester énerglquement au
près des services compétents contre un 
article de l'ancien ministre, M. Winston 
Churchill. Cet article, paru dans la revue 
anglaise «Strend Magasine» attaque, dit-
on à Berlin, d'une façon extrêmement 
haineuse, le national-socialisme et son 
Fuhrer, qui est le chef d'Etat allemand. 

La revue en question a été interdite en 
Allemagne Jusqu'à nouvel ordre. 

A la Chambre de Commerce 
Voici le compte rendu sommaire de la 

séance du 25 octobre: 
Déclaration obllsatolre du eliiaaesaiat 

de domicile. — La Chambre de Commerce 
de Roubalx demande qbe la proposition 
de loi de M Wetlacfc. député, soit com
plétée par l'obligation pour quiconque 
change de résidence, d'en faire la décla
ration au* mairies de la commune qu il 
quitte et de celle où 11 s'Installe. 

Réflementation pour l'Inscription des 
étrangers au registre da Commerce. — A 
diverses reprises, la Chambre de Commerce 
a étudié dm mesures d'assainissement com
mercial et notamment la réglementation 
de l'activité commerciale dm étrangers-

La Commission du commerce de la 
Chambre d « députés vient d'eue appelée 
S étudier cette question à la suite du 
dépôt de diverses propositions de loi. 
parmi lesquelles elle a retenu plus[spé
cialement celle qu'a déposte M. Joseph 
Denals. députe, le 12 février dernier, sous 

'ceiul-cl appuyant son exposé des nvrtlfs 
sur des faits analogues à ceux qui ont 
motivé nos délibérations et faisant état 
de la législation de divers psys étrangers, 
s rédigé slnsl sa proposition: 

s Article premier. — Nul ne pourra ob
tenir son inscription au registre du com
mercé s'il ne Justifie de cinq année» de 
résidence continue en France. 

» Le délai est porté k dix ans. pour qui 
veut exercer la profession de banquier. 

» Xrt. 2. — Tout commerçant doit, en 
toutes circonstances où il est tenu de faire 
mention de son Inscription su registre du 
commerce, indiquer de même façon et 
dans les mêmes caractères ta nationalité. 
Nul établissement ne peut être ouvert au 
public .-'Il ne porte sur son accès prin
cipal mention du nom du propriétaire, 
ou de l'administrateur délégué, avec men
tion en toutes lettrm de leur nationalité». 

Cm mesures quoique ne lépondant pas 
S la totalité dm vœux d-dessus rappelés, 
tendent k Instituer des obllgstions qus 
notre Compsgnle a Jugées essentielles et 
qui s'Imposent plus que Jamais, dans les 
difficultés actuelles, alors que l'on compte 
en France 225.000 patentés de nationalité 
étrangère. 

Il faut toutefois remarquer que 1 article 
1". tel qu'il Ht rédigé, pourrait Jouer 
contre dm Français, nés Français, ayant 
gardé leur nationalité et ayant résidé k 
l'étranger, ou même dans les colonies fran
çais». Ce serait une exagération. Il con
viendrait donc d'ajouter au texte de M. 
Denals un correctif, en faisant par exem
ple, figurer k l'artlole 1", après les mot» 
« n u l ne pourra», la proposition: < s'U 
n'est de nationalité française ». 

En conséquence la Chambre ds Com
merce de Roubalx émet le vœu que la 
proposition de loi déposée par M. Denals. 
député, le 12 février 1935. sous le N* 4.889. 
soit adoptée, sous la ssule réserve qu'un 
correctif soit ajouté au texte de son 
article 1". pour éviter qu'il ne Joue contre 
certains de nos nsttonaux. 

Coordination do rail et de la route ponr 
le transport des voyageurs. — La Chambre 
de Commerce, ayant étudié les projets 
d'ententes et de plsns de coordination 
établis par les Comités techniques dm 
transports du Nord et du Pas-de-Calais: 

1* Sur le problème de la coordination 
du rail et de la route pour le transport 
dea voyageurs envisagé dans sa fcénéra'.Ite 
donne avis favorable de principe k la mise 
en_œuvre du plan de répartition dea trans
ports, amendé dans tous les cas où l u 
besoins dm usagers ne paraissent pas bleu 
satisfaits, ainsi qu'k la fermeture dm lignes 
de chemins de fer k fslble trafic: 

2* Sur le texte de l'entente et le plan 
de répartition pour la région du Nord. 
établis d'accord entre les chemins dé fer 
et les transporteurs routiers de voyageur»; 

Demande : 
Que la rédaction du cahier dm charges 

soit plus précise et un peu plus sévère 
au point de vue de la tarification pour 
les services routiers de remplacement; 

Que lm correspondances de lignes d'au
tobus soient facilitées par la délivrance 
de billets valable» sur lm différents tron
çons de ligne et que. aux point» de cor
respondance, lm concessionnaires soient 
tenus d'installer des abris pour lm voya
geurs; 

Que sur lm itinéraires où le voyageur 
se volt supprimer la faculté de choisir 
entre le train et l'autobus sans recevoir 
l'assurance que lm trains seront plus fré
quents, dm services d'sutomotrtcm soient 
créés aux horaires de plus grandes fré
quentations dm autobus actuels. Au cas 
où cette satisfaction ne serait pas donnée 
elle émet un vœu défavorable k la sup
pression dm services routiers en csuse. 

3- Sur lm articles du plan particulier 
k sa circonscription, émet un avis favo
rable. 

Protection de l'Industrie de la levure. — 
La Chambre de Commerce a adopté un 

vœu tendant fc l'institution d'un droit 
d'entrée sur lm levures sèches, dé façon 
k mettre lm producteurs français sur un 
pied de réciprocité avec leurs cnr.;ur-e its 
étrangers, lesquels Jouissent d'une protec
tion sérieuse dans leurs pays -espjctlt» 

La Maison R. DELRl'F.-GSQL'ENET. 33. 
rue de Lille, k ro i 'RTR.U. Informe son 
honorable clientèle du Nord de la France, 
qu'elle a toujours un stock considérable 
en couvertures de voyage, ainsi que le 
meilleur assortiment en maroquinerie et 
sacs de dames. 400SSd 

lants ayant l ihiasa) tan* i i i a j i a i a a r -
avec l'Administration municipale), a ogsV -
nu la uHaussas d'une prochain» i 

Or. M. Joaepb Wlbaux. ; 
Fédération InduetrtaU» et 
Roubalx-Tourcolng, BOUS pria 
connaître. qu'Intéressé» lUllKiailsVi emt • 
1s question, sa Fédération a ctosassastt i. 
M. le Maire, d'être i spréatsitsa Vota ds s i 
pourparlers avec las i usaesii (»•*•• 

BOl CHERIE CHEVAWNR. — 
3 novembre, ouverture d'un*) 
chevaline et d'un rayon da 
Paul MILLÉQl ANT. l i s géa, 
Livraison k domicile (Tél. 834.01). 

Un vsmà iRvaUée 4e foerrt 
M» Mairiee t a t l tM 

refait la raaattt 
de la Loglea 

M. CATTEAU 

— AD cours d'an dîner, k Roanne, plu-
leurs personnes ont été Indisposées après 
l'sbsorptlon d'un gâteau. Deux des convives. 
MM. Désiré Plgeron. 84 ans, représentent de 
commerce, et Victor Plvat, 72 ans. ont suc
combé. 

Nous relevons avec un vif 
l s < Journal Officiel » du 31 
nomination au gradé d'ofncicr *» sa laV 
gion d'honneur d'un d» nos esmatojveea, 
grand invalide de guerre. M. Maurko» Oa*» 
teau, qui demeure 114. ru» du Oetr*. 

C'est au titre militaire, suivant sas ré 
centes dispositions applicable» aux grands 
invalidés, qu» M. Maurice Cattsau recote 
la rosette. 

n l'a glorieusement mérités. Mués» va-
le jreux concitoyen Ht tout» la i 
1914-1918 II partit k la 
qualité de simple soldat au loi* 
terle et obtint sur 
le champ de batail
le d'élogieusas cita
tions. Citons l'une 
d'elle» : s ...blessé 
d'un» balle k l'épau
le gauche, n'a pas 
voulu quitter la li
gne d» combat ». 

Fait prisonnier. 11 
s'évade presque aus
sitôt en franchissant 
la ligne d» feu. 

En 1915. 11 est 
blessé dun éclat 
d "et us k l s Jambe 
gauche, mais sa plus 
grave blessure est 
celle qui lui causa 
devant Verdun en 1918 un obus don* 
les éclats lut fracturèrent la Jambe a* 
le poignet gauches. 

L» cran magnifique qu'avait Maurice 
Catteau au combat est souligné par utaa 
très belle lettre que lui a adressés sot» 
commandant et par ses nombreuse» aa-
tlons héroïques qui lut valent la «août 
de guerre, lea médailles militaires fran-
çslse et anglaise et enfin la croix « s se 
Légion d'honneur dont 11 est titulaire d e 
puis 1933. n arbore aussi ls médaille das 
évadés. 

Mutilé k cent pour cent. M. Cattsau 
est membre de la Fédération nations!» 
des plus grands Invalide» d» guerre a* 
de» invalida» k blessure» multiples. 

Il appartient encore k la Fraternelle 
des combattants roubalslens et k la l e » 
ctétè des médaillés militaires. 

Nous adressons k M. Maurice Cattsau 
nos plus vives félicitations. 

LE LAIT IDEAL 
Toutes les vitamines. Aucun des mi 

crobes du lait cru. Tel est 1» LAIT PAB-
TEl'RISE de la • LAITERIE DES MAR
GUERITES », livré chaque matin k domi
cile, au prix de 1 fr. 40 la carafe d'un 
litre et 0 fr. 75 la carafe d'un deml-lltr». 

< Laiterie des Margaerites », Marcq-en-
Barceul. Téléphone 18.82 Tourcoing. OtTT 

LE GALA 
DU f ETIT MONDE ARTISTIQUE 

A L'HIPPODROME THÉÂTRE 
Le dimanche S novembre, k 16 h„ •» 

Jeune troupe présentera k nos concltoysna 
une grande scène choral» avec baissés 
d'un genre tout particulier. L» Petit 
Monde Artistique, dont la diversité des 
productions n'est pa» l'un das laiilaaba» 
attraits, cherche toujours k sa renouvstsr. 
n convient de féliciter vlvsment «M »»*-
voue» professeurs qui savent ai bUn »•>• 
couvrir les multiples expressions ds l'art 
et nous le» faire goûter grée» k leur» • a n - ' 
tlls interprètes. 

< La Ronde de la Mariée » avec sas ttaat 
costumes hollandais, s'annonce tt—ata es» 
petit chef-d'ceuvr» ds naïveté peysaana, 
Nous ne pouvons Insister sur chaque sas» 
méro du copieux programma qui sssursra 
trois heures d'un spectael» familial 8B> 
premier ordre. 

La location s» poursuit chea MU» JUS»». 
16. rue de la Oare. où U est très | - — 
de psaser sans retard. 

Lt DIDOT-DOTT1N peut •**» 
dans notr» balL 0 ~ - R u » . Roubala. 

A prepes des neuvelles taies 
municipales 

L'émotion causée dan» le» milieux com
merciaux et Industriels par le vota d'un» 
nouvelle taxe sur l a locaux profession
nels, par le Conseil municipal d» Rou
balx, lors de sa dernière réunion, est loin 
d'être calmée. 

On sait que le Syndicat des Contribua
bles s'est opposé k ce projet, en deman-

H. FLEURY DCMAT _ 
REÇOIT LA MÉDAILLE DES tVADtS 

La médaille osa Evadés ds guerre vfcsM 
d'être décernée k M. Ftsury M s T , » • •»> . 
preneur de pelntur». Ta, ru» de U vsgna. 

Paru le * août 1»14 avec la grade da 
sergent. Il fut fait prtaonnlsr s t aauaem* 
en Pologn» Quelques mois plus tard. U 
n hésita pas k s'évader, faisant plue «a 
mille sUlomètrs» et logeant la nuit d a 
3 novembre 1915 k Berlin, fc l'Hôtel Cessas, 
pré» de l'Opéra. . 

M. Demay est membre " • * ^ * B T * " * 
Sous-Officiers, des Evadés ds guerre, éW sa 
Roubalslenne. avec laquaUa U conquit de 
nombreux laurier». Athlète complet, U f u t 
champion du Nord d» «sut fc la — 
deux fou vainqueur du Tour ds • 
et obtint de nombreux prix de 
tique, natation et de lutte. 

M Demsy »»t décoré de la Croix i 
guerre avec étoile, d» la Croix du 
battant et titulaire des médaille» 
allée et de la Victoire. 

Nous lui présentons nos sincères fé l i 
citations. 

Feailletoa da « Joaraal de Roabaix » da vendredi 1" novembre. — N" 45. 

AUX YEUX VERTS 
PAR J. JOSEPH.RENAUD 

Ses yeux... ses yeux... ce sont ses 

yeux... Ne s'agit-li que dune ressem-
blance ? En ce cas. elle est inouïe, mur-
mura-t-il.. Et J'ai parlé de cela tout à 
l'heure avec Léonlde... 

Il regarda autour de lui. Non. per
sonne n'écoutait, personne n'était à 
proximité, et 11 avait parlé à voix basse... 

Ses yeux... 
Il courut i la recherche de l'Oriental, 

mali ce fut en vain qu'il fouilla les rues 

avolslnantea. Il ne le retrouva pas. 

CHAPITRE XVI 

OBSESSION 

Le surleiKle^*1", plusieurs personnes 

de saeudon. Rosle. entre autres, reçurent 

la os îapactu» suivant : 

BERTRANDS 
présente I« fameux Yoghi hindou 

HATA-H1Z 
Dana te sommeil. Hata-HU non seu

lement révèle le posai, le prisent et 
l'avenir, mais, autour de lui. se mati-
rialisent les êtres mime disparus depuis 
longtemps, que le consultant ou la con
sultante désire revoir. 

Conseils. Succès. Bonheur. 

BERTFANDE 
ne reçoit que sur rendez-vous : 

24bi*. rut de l'Orient. Paris 

3'aglssall-U ds cette Bertrande dont, 
en lui donnant l'habitude des stupé
fiants, elle s'était faite uen esclave ? 
Rosle se le demanda. 

Ce nom. Bertrande. est peu commun 
Peut-être s agissait bien de la complice 
de la rue Xavier-Prlvas et de 1* rue 
Ampère... 

Un Yoghi ? allons donc... un Hindou 
des Batignolles ou de Ménilmontant. 
quelque charlatan qui exploitait la cré
dulité publique... 

Pourtant, malgré cette défiance, Rosle 
se sentit émue. Ses grands yeux verts 
avaient pris une expression singulière. 
Us regardaient dans le vague, fixement... 

Apprès tout, peut-être, cet homme 
était-il un vrai Yoghi T 

Elle avait, au fond, une fol Intense 
en toutes les personnes de ce genre, car
tomanciennes, somnambules, voyantes 
endormies ou éveillées, voyantes par le 
verre d'eau, le blanc d'oeuf ou le marc 
de café. 

La .crédulité de cette aventurière à 
l'égard du s surnaturel » était extrême. 

Elle croyait à tout ce qui prétend dé
voiler l'au-delfc. 

Elle était de ces personnes auxquelles 
on prouve Jusqu'à l'évidence. Inclusive
ment, qu'elles sont dupées, auxquelles on 
démontre la supercherie matérielle em
ployée, et qui s obstinent à dire : 
< Non. ce n'est pas une supercherie et 
vous êtes des calomniateurs... » 

Des savants Illustres, ou même de gé
nie, ont eu cette crédullté-là. toute 
spéciale, qui n'a rien à voir avec lm 
valeur mentale et contre laquelle rien 
re prévaut... UYie aorte d'Infirmité... 

Rasle se garda bien de communiquer 
à Philo cette circulaire de publicité. 
Toute la Journée, elle y pensa. Peut-être 
es Yoghi — à propos, un Yoghi, était-
ce un Hindou ou un Egyptien ? — pour

rait-il lui dire la vérité au sujet des 
faits mystérieux dont le souvenir la 
hantait, lui dire que c'était bien l'esprit 
de Brloude qui revenait... 

D'ailleurs, si Dieu lui-même, sur un 
nuage, lui avait affirmé : « Brloude est 
encore en vie et ce n'est pas son 
« esprit s qui « revient » en votre 
maison », elle aurait répandu : « Sei
gneur, vous vous trompes.. » 

Cette persuasion s'était ancrée défi
nitivement en elle — au grand détri
ment de sa santé... 

Elle maigrissait, ses mains tremblaient 
comme celles d'une vieille femme. 

Pour se réconforter contre l'idée fixe, 
elle s'était mise à boire... 

Elle, qui avait été toujours relative
ment sobre, elle buvait maintenant en 
cachette de grandes rasades d'alcool, 
gros vin de cuisine, fines liqueurs, whis
ky, gin. n'Importe quoi, et vite, tans sa
vourer, Juste pour la demi-heure d'opti
misme qui suivait et pendant laquelle la 
hantise, cassait. 

Depuis quelques Jours, ce n'était mê
me plut une demi-heure ; à peine vingt 
minutes. 

La durée de ce répit irait t'abrégeant; 
déjà, pour l'obtenir, Rôtit aérait aug
menter les doses. Bientôt elle serait 
alcoolique complète, qui ne atmbre Ja
mais ivre, et qui est poutant intoxiquée 
de la façon la plus dangereuse pour elle 
et les autres. 

Le lendemain, elle s» rendit en la rua 
de l'Orient, qu'alla trouva 

C'est une petite rue du vieux Mont
martre, très peu fréquentée ; elle prend 
rue Lepic, au-dessus de la rue des Ab-
besses, et rejoint la même rue Lepic, 
presque en face du Moulin de la Ga
lette. Elle fut Jadis habitée par un 
grand nombre de peintres, écrivains, 
compositeurs, sculpteurs, alors à leurs 
débuts et dont beaucoup sont devenus 
célèbres : Léandre. Georges Maurevert, 
Orazl. Laurent TaUhade, Jeanne Lan-
dre et tant d'autres. 

Le 34 bis était une petite maison an
cienne, trapue, à un seul étage, cons
truite en forte pierres de taille d'autre
fois qui protégeaient si bien de la 
chaleur et du froid. Ses fenêtres étroi
tes, ta porte étroite aussi lui donnaient 
un vague aspect de prison. Elle datait 
du temps — peu éloigné encore — ou le 
village de Montmartre était séparé de 
Paris par des champs, des carrières, des 
bicoques d'éleveurs, où les boulevards 
Rochecouart et de Cllchy étalent dits 
boulevards « extérieurs » et avalent. 
comme portes de sorties de Paris, dea 
grilles analogues à celle qui, récemment 
encore, existait à l'entrée de Neuilly 
prés de Luna-Park. 

Rôtie avait payé et laissé ton taxi 
place Blanche. Elle gravit, péniblement. 
la rude rue Lepic et te trompa plusieurs 
fois avant d'arriver rue de l'Orient. Au 
coin, avant de s'y engager, elle se re
tourna vert l'étendue grisâtre et énorme 
de Parla, qu'une légère brume de beau 
temps rendait plut ImrrHirstt enaore.-

Paris. du haut de Montmartre !... Elle 
aimait ce magnifique paysage Qui lui 
rappelait son enfance. 

Bertrande elle-même vint ouvrir et 
eut une exclamation de surprise. 

— Comment... vous, Rosle 7 
Elle resta sur le pas de la porte, dans 

une attitude de grand étonnement. 
Rosie répondit en souriant : 
— OUI, Bertrande, c'est moi... Vous 

ne vous attendies pas à ma visite, n'est-
ce pas ? Je peux entrer ? 

— Mais oui— Par ici... l'escalier est 
étroit... Est-ce qu'il y a du nouveau au 
sujet de notre.- travail en commun de 
Jadis? 

— Oh ! Je ne viens pas comme < chef-
fesse ».- C'est passé, ce temps-là... Mais 
que vous aves bonne mine. Bertrande... 
Vous n'êtes plus la même... 

— Asaeyea-vout, Rosie... Pardonnes-
moi ma surprise... J'étais si loin da m'at-
tendre... Je ne tarais pas ce que vous 
étiez devenue- alors... Oui, Je vais bien 
maintenant... Je ne prends plut aucune 
drague... J'ai été dans une maison de 
désintoxication- Ah I il fallait ç a - Je 
ne tenal, plut debout... 

— Ecoutas. Bertrande. J'ai reçu votre 
prospectus... Ja l'ai ta aussitôt. Et U m's 
vivement intéressée. 

— J'en si envoyé deux mille, un peu 
partout, au hasard... On a pris ktt 
adresses surtout dans l'annuaire du télé
phone... C'est curieux : Je n'ai pas 
remarqué votre nom-. Pourtant, J'àt ru 

en les comptant toutes les enveloppes, 
pour les timbres... 

— C'est que Je porte maintenant an 
nom un peu différent, Bertrand*. Maàa 
tenant que Philo et mol nous usa»**** 
une vie régulière, on a un pan ssasset* 
notre nom... Mais là n'est pas la qan 
tlon._ Qu'est-ce que c'est que os ptaV 
tendu Yoghi ?... Un compère »_ 

Le visage de Bertrande exrartaa* tas» 
stupéfaction très rire et même an geam 
indignée. 

- Un compère?- Ah I non, I tarai 
C'est un être extraortunetre, un sVat 
Yoghi. Ce qu'il a fait pour sts bon. pasV 
sonne ne parviendrait à la faire em mâ
chent... Ecoutes, voilà son histoire- O* 
plutôt ce que J'en tait, car U est sxya-
térieux au possible... 

> J'étais sortie depuis deux Jourt a» 
la maison de santé- Je ma proasvanassl 
pas loin d'ici, de l'autre coté e t àa sevrée 
sur ce qui resta des fa 
respirer le bon air, tout ; 
plut ressentir l'affraux " 
dre encore de la poudra 

» J'aperçois, sur an banc, < 
au teint raolrâtre qui i 

• - J- l*st 
tu 
donné, par charité) 
s'était arrêté à r i f rdir à la i 
et qaa ça là 
voir os visage i 

/ . 
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